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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
 

Mesdames, Messieurs, 
 
 
Les services d’intérêt général constituent un des piliers du modèle 

social européen et jouent un rôle majeur dans la garantie de la cohésion 
sociale, économique et territoriale de l’Union européenne. Ils apparaissent 
d’autant plus nécessaires dans le contexte de crise économique et financière 
aux multiples répercussions sociales.  

 
Or, six mois après la mise en œuvre des premières réponses 

nationales à la crise financière, les Etats membres tardent toujours à 
présenter un plan global et ambitieux de mesures sociales concrètes 
destinées à aider les citoyens européens. C’est seulement le 7 mai prochain, 
à Prague, que les européens tenteront de se mettre d’accord pour trouver 
des solutions communes. 

 
Pour la première fois depuis des années, les citoyens et même les 

gouvernements reconnaissent le rôle stabilisateur des services publics. 
 
Nous considérons donc que cette situation est l’occasion d’une 

mobilisation pour la sauvegarde des services d’intérêt général qui est 
indispensable au maintien de la cohésion sociale et au renforcement de la 
solidarité. La promotion d’une législation-cadre sur les services publics 
serait une réponse concrète apportée aux inquiétudes de nos concitoyens. 

 
La prise en compte des services publics fut longue, difficile et 

somme toute récente, tant le prisme du droit à la concurrence a été jusqu’à 
présent prééminent dans la construction du marché unique et notamment 
sous le sceau de l’article 86 du traité CE.  

 
Jusqu’ici, l’Union européenne s’est surtout attachée à développer la 

notion de services d’intérêt économique général (SIEG) qu’elle a 
elle-même créée et codifiée : 

 
• Un article 16 est ainsi inséré dans le traité d’Amsterdam adopté en 

juin 1997 qui stipule que « sans préjudice des articles 73, 86 et 87, et 
eu égard à la place qu’occupent les services d’intérêt économique 
général parmi les valeurs communes de l’Union ainsi qu’au rôle qu’ils 
jouent dans la promotion de la cohésion sociale et territoriale de 
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l’Union, la Communauté et ses États membres, chacun dans les limites 
de leurs compétences respectives et dans les limites du champ 
d’application du présent traité, veillent à ce que ces services 
fonctionnent sur la base de principes et dans des conditions qui leur 
permettent d’accomplir leurs missions ». 

 
• Ces services d’intérêt économique général constituent un des 

principaux objectifs de la Stratégie de Lisbonne définie en mars 2000. 
Cette stratégie souligne que « les services d’intérêt économique 
général jouent un rôle fondamental pour assurer la compétitivité 
globale de l’économie européenne, rendue attractive par la qualité de 
ses infrastructures, le haut degré de formation des travailleurs, le 
renforcement et le développement des réseaux sur l’ensemble du 
territoire et pour accompagner les mutations en cours par le maintien 
de la cohésion sociale et territoriale ». 

 
• La déclaration sur les services d’intérêt économique général annexée 

au traité de Nice en décembre 2000 reconnaît, quant à elle, que « la 
contribution des services d’intérêt économique général à la 
compétitivité européenne répond à des objectifs propres : protection 
des intérêts du consommateur, sécurité des usagers, cohésion sociale 
et aménagement du territoire, développement durable ». 

 
• La Commission européenne, dans son Livre blanc adopté le 

12 mai 2004, a reconnu qu’un marché intérieur ouvert et concurrentiel 
d’une part, et le développement de services d’intérêt général de qualité 
et abordables d’autre part, étaient des objectifs compatibles. 

 
Pourtant, cette compatibilité n’est pas assurée. La Directive relative 

aux services dans le marché intérieur, en élaborant de facto une hiérarchie, 
entre ce qui est service d’intérêt général, service économique d’intérêt 
général et ce qui ne l’est pas, a démontré combien l’objectif de libre 
circulation prime encore sur celui du développement des services publics et 
combien le statut juridique des services publics reste manifestement mal 
défini. 
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 Pourquoi défendre l’adoption d’une directive-cadre sur les 
services d’intérêt général ? 
 
Nous avons de multiples raisons pour défendre l’adoption, par le 

législateur européen d’une directive-cadre sur les services d’intérêt général 
qui traite de tous les services et qui réaffirme l’importance du respect du 
principe de subsidiarité. 
 

Ces services sont, tout d’abord, une composante essentielle du 
modèle social européen et de la qualité de vie des citoyens européens ; ils 
permettent de  renforcer la cohésion économique, sociale et territoriale, 
ainsi que les droits sociaux et économiques auxquels peuvent prétendre les 
européens, participent au bon fonctionnement du marché intérieur européen 
et à sa compétitivité. 
 

Des services publics de qualité, ouverts et transparents, offrant un 
accès égal à tous sont indispensables au développement de notre société. Le 
marché à lui seul ne peut garantir la pérennité ou l’existence des services 
dont nous avons besoin. 
 

La crise économique et financière actuelle qui submerge le monde, 
sans épargner l’Europe donne encore plus d’acuité à ce constat. Au 
moment où les pays les plus marqués par l’idéologie libérale s’en 
remettent à l’initiative des États pour contrer les effets désastreux de la 
crise, il serait paradoxal que les européens ne se donnent pas les 
moyens de conforter leurs services publics. 
 

La législation européenne actuelle est confuse et source 
d’incertitudes : les services publics étant  dépourvus d’un cadre juridique 
précis, leur financement et leur gestion sont aujourd’hui tributaires du 
caractère imprévisible de la jurisprudence. 

 
Les livres vert et blanc de la Commission relatifs aux services d’intérêt 

économique général d’intérêt général se sont avérés décevants pour tenter 
de surmonter ces incertitudes. 

 
La Commission européenne n’ayant pas fait usage de son droit 

d’initiative pour proposer une législation transversale, c’est aujourd’hui à la 
Cour de Justice des Communautés européennes que revient le soin de 
veiller à ce que les principes et les missions de services publics soient 
garantis.  
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Le glissement est double :  
 
• La jurisprudence de la Cour sur les services d’intérêt général n’a 

cessé de se multiplier à travers des arrêts qui concernent principalement 
l’organisation des marchés publics, ou les règles de contrôle des  aides 
d’État. En l’absence de droit primaire qui leur soit propre, ce sont 
aujourd’hui les règles de la concurrence ou de la libre circulation qui 
sont invoquées pour réglementer les services d’intérêt général. Et nous 
ne savons plus aujourd’hui quels services dépendent des unes ou des autres. 

 
Cela est d’autant plus vrai pour les services sociaux d’intérêt général. 

Dans la communication du 20 novembre 20071, si la Commission 
européenne confirme que les services dits régaliens comme la police ou la 
justice, restent exclus des règles du marché intérieur, elle est bien moins 
claire pour ce qui concerne les services sociaux, comme la protection 
sociale, les aides à la personne ou le logement social qui pourraient aussi 
être régis par les règles de la concurrence.  

 
Le Conseil économique et social souligne d’ailleurs cette tendance de 

la Commission à considérer, et cela a été flagrant dans la négociation sur la 
Directive relative aux services, les services sociaux et de santé comme des 
activités économiques : « Ainsi, une communication de la Commission 
européenne sur les services sociaux d’intérêt général publiée en 2006 
énonce que la quasi-totalité des services fournis dans le domaine social 
sont à considérer comme des « activités économiques » au sens du TCE. 
Les règles de la concurrence et du marché intérieur leur sont donc 
applicables de manière générale avec les principes de liberté de 
circulation des personnes, de liberté d’établissement et de liberté de 
prestation de services. » 

 
Pour le Conseil économique et social, « l’application indéterminée de 

ces règles communautaires aux services sociaux et de santé d’intérêt 
général peut conduire à une remise en cause des cadres nationaux de 
régulation de ces services, alors que ceux-ci ont été construits pour 
garantir l’effectivité des droits fondamentaux, la protection des usagers 
vulnérables, la qualité des services et la répartition équitable de l’offre de 
service sur tout le territoire ». 

 
La Confédération européenne des syndicats (CES) confirme également 

ce constat : « Tous les SIEG concernant les réseaux (transports, énergies, 
                                                 
1 Communication de la Commission (COM (2007) 725 final) accompagnant la communication intitulée 
« un marché unique pour l’Europe du 21e siècle » - « Les services d’intérêt général, y compris les 
services sociaux d’intérêt général : un nouvel engagement européen ». 
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postes, télécommunications) sont aujourd’hui dotés de directives 
sectorielles. À l’opposé, les SSIG qui œuvrent dans le champ économique 
ne bénéficient d’aucun cadre juridique et sont donc soumis aux aléas de la 
jurisprudence de la CJCE ». 

 
La proposition de la Commission européenne de traiter de ces services 

dans une réglementation particulière n’est pas suffisante à nos yeux pour 
garantir leur exercice et leur préservation. Le Conseil économique et social 
dit bien que « la Commission cherche à différencier les services sociaux et 
les services de santé au lieu de les traiter à travers un outil communautaire 
commun. La politique sociale et la politique de santé publique sont 
indissociables aussi bien sous les aspects de la prévention, des soins, et de 
l’accompagnement sociale, que sous ceux de l’organisation et du 
financement. Il est primordial de garder une cohérence globale ». 

 
• Bien que l’application du principe de subsidiarité à l’exercice des 

missions de service public ait été reconnue, les autorités nationales, 
régionales et locales considèrent aujourd’hui que cet exercice est 
menacé et que c’est le devenir des services publics locaux qui est en jeu 
désormais. 

 
Ces autorités sont, à tous les niveaux, profondément impliquées dans 

la prestation, la réglementation, l’organisation, le financement ou le soutien 
des services d’intérêt général et ont toujours été attachées à leur autonomie 
pour définir, à leur propre manière, leurs politiques pour leurs citoyens. 
Mais dans la pratique, elles sont de plus en plus confrontées à 
l’intervention de la Commission européenne ou de la jurisprudence de 
la Cour de justice européenne, qui évaluent leurs activités dans la 
perspective des règles du marché intérieur, en considérant, par 
exemple, les subventions croisées contraires aux règles régissant les 
aides d’état ou en traitant certaines obligations de service public 
comme des obstacles au Marché unique européen. 

 
Cette expérience a montré que nous n’avons ni les garanties efficaces 

pour l’autonomie locale, ni la sécurité juridique, dont les prestataires de 
services publics, les pouvoirs publics, les entreprises privées et les 
utilisateurs privés ont besoin. Ce sont les problèmes cruciaux qu’une 
directive-cadre européenne doit aborder. 

 
S’il n’appartient pas à l’Union européenne d’interférer dans la 

prestation de ces services, elle doit  pourtant créer un cadre juridique qui 
permette de réaffirmer et de préciser l’application du principe de 
subsidiarité, de sorte que les pouvoirs publics puissent assurer la défense de 
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l’intérêt public dans la prestation de ces services. La définition, 
l’élaboration, l’organisation et le financement des services d’intérêt 
général doivent rester l’apanage des États membres et de leurs 
autorités régionales ou locales. 

 
Dans son avis publié le 17 avril 20082, le Conseil économique et social 

a bien montré que la clarification du mode d’organisation et de 
fonctionnement des services d’intérêt général et des services sociaux 
d’intérêt général en particulier, « ne contrarie pas le principe de 
subsidiarité : celui-ci est au contraire menacé par une application 
extensive des règles du marché et de la concurrence. Pour que le principe 
de subsidiarité ait un effet, il faut un cadre juridique clairement adapté au 
secteur intéressé par sa mise en œuvre et simple à faire respecter ». Une 
législation européenne adoptée en ce sens « viserait à mieux articuler les 
règles du marché et l’accomplissement des missions de service public dans 
le cas où les missions d’intérêt général ne justifient pas une fermeture à la 
concurrence… », et éviterait que « la conciliation entre intérêt général et 
règles de la concurrence ne soit opérée au cas par cas, sur la base des 
litiges ou des questions préjudicielles soumis à la Cour ».  

 
Comme le souligne bien le Conseil économique et social, la 

subsidiarité vise essentiellement « à protéger une liberté de nature 
politique à l’intérieur des États membres ». 
 

La libéralisation, ces dernières années, de nombreux secteurs ayant des 
missions de service public, tels que les télécommunications, les services 
postaux, l’énergie et le transport ferroviaire, qui a conduit à traiter des 
services d’intérêt général de manière sectorielle ne vient qu’ajouter à cette 
complexité. 

 
Il n’est que temps de mettre un terme à la primauté du droit de la 

concurrence qui, au niveau communautaire, est en passe de surdéterminer 
tous les autres. C’est sans doute ce que le vote des Français sur le Traité 
constitutionnel du 29 mai 2005 a exprimé. 

 
Nous ne pouvons laisser aujourd’hui à la Cour de Justice la 

responsabilité d’imposer, peu à peu, une jurisprudence européenne qui 
n’offre pas toujours de garanties suffisantes à l’exercice des missions de 
service public. 
 

                                                 
2 Avis présenté par Monsieur Frédéric PASCAL - « Quel cadre juridique européen pour les services 
sociaux d’intérêt général ? » 
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Une base juridique plus sûre pour les services d’intérêt général est 
aujourd’hui indispensable en Europe : son objectif doit être de clarifier 
la situation, afin de préserver les compétences de l’autorité publique, le 
principe de subsidiarité et l’autonomie locale, en définissant les relations 
entre, d’une part, les règles du marché unique et, d’autre part, la poursuite 
des objectifs d’intérêt public dans la prestation des services d’intérêt 
général qui ont une dimension économique significative et pourraient 
toucher la mise en œuvre du marché unique. 
 
Ce cadre juridique devra, à notre sens :  

- clairement délimiter les responsabilités des États membres d’une part 
et de l’Union européenne d’autre part ; 

- introduire des critères distinguant les services à caractère 
économique de ceux non économiques, les uns et les autres étant 
régis par des dispositions légales distinctes ; 

- obéir aux principes de transparence, d’ouverture et de solidarité ; 
assurer une qualité élevée de service, l’universalité, un accès égal ; 

- maintenir en l’état les pouvoirs des autorités locales dans la 
conception et la gestion des services publics dont elles ont la charge ; 

- garantir le droit des citoyens à un approvisionnement local de sorte 
que leurs besoins, attentes et problèmes soient traités rapidement et 
directement ; 

- protéger, dans la foulée, les droits des consommateurs et les droits 
civils ; 

- respecter la législation sectorielle spécifique à certains services et 
établir un lien précis entre ce type de législation et la directive sur les 
services ; 

- définir les principes gouvernant le financement des services d’intérêt 
général3. 

 
 Cette demande n’est pas nouvelle : il s’agit d’un combat constant 

mené tant par les socialistes français que par les socialistes 
européens, mais aussi par toutes les forces de gauche européennes 
et par la société civile. 

 
Les sénateurs socialistes avaient déposé une proposition de 

résolution le 3 février 2005 (Proposition de résolution de M. Jean-Pierre 
BEL et des membres du groupe socialiste, n° 177, 2004-2005) à l’occasion 
de l’examen au titre de l’article 88-4 de la première mouture de la Directive 

                                                 
3 Il s’agit du texte même de la proposition de Directive-cadre élaborée par les socialistes européens. 
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relative aux services, qui allait déjà dans ce sens. Le Sénat a fait sienne 
cette position dans la résolution qu’il a adoptée le 12 décembre 2006 qui 
demandait que l’adoption d’une loi-cadre sur les services d’intérêt général 
soit un préalable à toute nouvelle directive sur les services. 
 

Les sénateurs socialistes ont réitéré leur demande, par des 
amendements, lors de l’examen au Sénat des projets de loi relatifs au 
secteur de l’énergie le 8 novembre 2006. 
 

Les socialistes, au niveau européen, ont élaboré et rendu public le 
29 mai 2006 un projet de directive-cadre afin de démontrer qu’il était 
possible d’élaborer un instrument juridique cohérent et que les bases 
légales étaient déjà suffisantes pour en assurer la légitimité. 
 

Cette demande de clarification a été également relayée dans le cadre 
des rapports adoptés par le Parlement européen : W. LANGEN 
(13 novembre 2001, rapport sur la communication de la Commission « les 
services d’intérêt général en Europe »), P. HERZOG (14 janvier 2004, 
rapport sur les services d’intérêt général), E. GEBHARDT 
(16 décembre 2005, rapport sur la Directive relative aux Services), 
J. TOUBON (Septembre 2007, « un marché unique au 21e siècle). 
 

Si leur bien-fondé a été largement reconnu, toutes ces demandes sont 
restées sans réponse. 
 

 La nécessité d’une législation cadre n’a pas manqué d’être 
maintes fois reconnue par les États membres réunis en Conseil 
européen, à trois reprises :  

 
• Au Conseil européen de Nice, d’abord, en décembre 2000 : Les 

États membres ont pris « note de la communication de la Commission 
sur les services d’intérêt général, et approuve la déclaration adoptée 
par le Conseil. Il invite le Conseil et la Commission à poursuivre leurs 
travaux dans le cadre de ces orientations et des dispositions de 
l’article 16 du traité. Le Conseil européen prend note de l’intention de 
la Commission de considérer, en coopération étroite avec les États 
membres, les moyens d’assurer une plus grande prévisibilité et une 
sécurité juridique accrue dans l’application du droit de concurrence 
relatif aux services d’intérêt général. Le Conseil et la Commission lui 
feront rapport sur la mise en œuvre de ces orientations pour le Conseil 
européen de décembre 2001 ». 
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• Au Conseil européen de Laeken, ensuite, en décembre 2001 : le 
Conseil européen prend acte des conclusions du Conseil qui « note que 
la Commission examinera l’opportunité de consolider et de préciser 
dans une directive-cadre les principes relatifs aux services d’intérêt 
général qui sous-tendent l’article 16 du traité en tenant dûment 
compte des spécificités des différents secteurs concernés, et attend 
avec intérêt les résultats de cet examen ». 

 
• À la demande de la France, le Conseil européen des 15 et 

16 mars 2002  a reconnu explicitement la nécessité d’une 
Directive-cadre qui précise « les principes relatifs aux services 
d’intérêt économique général qui sous-tendent l’article 16 du traité 
dans le respect des spécificités des différents secteurs concernés et 
compte tenu des dispositions de l’article 86 du traité ». La base 
juridique pour l’adoption d’un tel texte était ainsi, par cette décision, 
créée. 

 
Pour le premier ministre français de l’époque, Lionel JOSPIN, cette 

reconnaissance était une condition à toute nouvelle libéralisation de 
secteurs ; une conditionnalité qui n’a pas été respectée. 

 
Cette promesse, maintes fois renouvelée, n’a pas été pour autant 

concrétisée. La Commission européenne qui détient l’initiative législative, 
fait aujourd’hui obstacle à la volonté des États et des peuples. 
 

 Les dispositions introduites par le Traité de Lisbonne montrent 
bien qu’une réponse est possible. 

 
Les États membres ont en effet souhaité, par ce traité, doter l’Union 

européenne d’une base juridique nouvelle qui permettra au Parlement 
européen et au Conseil d’adopter, en codécision et à la majorité qualifiée, 
un règlement transversal fixant les principes et les conditions de 
fonctionnement des services d’intérêt économique général. 

 
Le nouvel article 14 du Traité sur le fonctionnement de l’Union 

européenne, qui modifie l’article 16 du traité CE, permet ainsi l’acquisition 
d’une base juridique solide et incontestable qui est complétée par un 
protocole spécifique sur les services d’intérêt général. Il conforte le 
principe de subsidiarité en matière de services d’intérêt économique 
général dans le droit communautaire. Il réaffirme « le rôle essentiel et le 
large pouvoir discrétionnaire des autorités nationales, régionales et 
locales pour fournir, faire exécuter et organiser les services d’intérêt 
économique général d’une manière qui réponde autant que possible aux 
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besoins des utilisateurs ». Il confirme également la compétence exclusive 
des États membres en ce qui concerne la fourniture, la mise en service et 
l’organisation des services non économiques d’intérêt général. 

 
Le Traité de Lisbonne offre la possibilité d’un pas décisif pour la 

garantie des services d’intérêt général. 
 

 Or, dans sa communication du 22 novembre 2007 sur le marché 
intérieur, la Commission européenne indique explicitement qu’elle 
renonce à l’élaboration d’une législation-cadre sur les services 
d’intérêt général qu’elle ne juge « pas utile », ignorant en cela le 
Traité de Lisbonne. Elle a réaffirmé, à cette occasion, sa préférence 
pour l’adoption de directives sectorielles pour les services sociaux ou 
de santé, notamment, ce qui ne ferait que rendre encore plus opaque la 
place des missions de service public dans la législation européenne et 
ne ferait que réduire la place de ces services. 

 
Dans cette logique, sa stratégie politique annuelle pour 2009 ne 

prévoit aucun projet sur ce sujet. Celle-ci est pourtant censée préparer le 
terrain pour les prochaines années ; bien que cette stratégie soit intitulée 
« le citoyen d’abord », la Commission européenne place en tête de ses 
priorités la libération du potentiel des entreprises et un renforcement de 
l’action communautaire en matière de concurrence. 

 
Rien n’est dit sur les services publics, qui concernent pourtant, au 

premier chef les citoyens européens. 
 
Sa proposition d’ « Agenda social renouvelé » présentée le 

2 juillet 2008 qui solde les propositions que la Commission européenne 
s’était engagée à faire avant la fin de son mandat en septembre 2009, 
confirme le choix idéologique qui a été fait et reste notamment silencieuse 
sur les services sociaux d’intérêt général lorsqu’elle place le droit des 
patients au rang de ses priorités. La question des soins de santé ne peut 
s’envisager seulement en termes de marché intérieur, sous l’angle de la 
seule liberté de dispenser des services. L’objectif de solidarité tant invoqué 
risque de se déliter en accroissant les inégalités dans l’accès aux soins de 
santé. On ne peut que constater que la sécurisation de l’accès aux services 
sociaux par un texte législatif global est absolument indispensable. 
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 Nous sommes convaincus, aujourd’hui plus encore, de la légitimité 
d’un cadre législatif transversal pour garantir l’exercice des 
services d’intérêt général.  

 
Dans un discours prononcé lors du Congrès des maires, mercredi 

21 novembre 2007, le secrétaire d’État aux Affaires européennes d’alors, 
Jean-Pierre JOUYET, s’est engagé à « continuer à agir auprès de la 
Commission pour faire vivre ce protocole mais également pour sécuriser 
les services publics ». Il a également déclaré aux représentants des 
collectivités locales qu’il considérait « parfaitement légitimes leurs 
préoccupations sur les services publics et qu’ils pouvaient compter sur son 
soutien ». 

 
Nous regrettons cependant, qu’au nom de la Présidence française, 

son discours ait été bien moins ambitieux lors de son intervention au 
séminaire européen sur les services publics4 le 11 juillet 2008 au Sénat, 
puisqu’il a déclaré que si les collectivités locales considéraient qu’il n’y 
avait pas de menace pour l’exercice de leurs missions de service public, il 
n’y avait pas de raison de « faire plus ». 

 
Lors de la réunion informelle des ministres du travail, de l’emploi 

et des affaires sociales le 11 juillet 2008 à Chantilly, sous Présidence 
française, les ministres des 27 États membres ont reconnu la contribution 
« essentielle » des services sociaux d’intérêt général « aux politiques de 
protection, et d’inclusion sociales ». Au nom de la qualité des services 
sociaux, les ministres ont souhaité « poursuivre un examen précis et 
régulier des conditions d’application à ces services du droit 
communautaire de la concurrence et des règles du marché intérieur », sans 
pour autant décider de mesures ou de plan d’action concret.  

 
 
Le bilan des travaux de la Présidence française n’a pu faire 

apparaître un quelconque progrès en ce domaine. La Présidence française, 
qui devait, selon ses dires, « poursuivre la réflexion sur la sécurisation 
juridique des services d’intérêt économique général, afin d'assurer que la 
spécificité de leur mission et leurs caractéristiques propres sont prises en 
compte dans les approches sectorielles », n’en a plus fait état par la suite. 
Un simple forum européen sur les services sociaux d’intérêt général en 
octobre a eu lieu mais n’a été suivi d’aucune déclaration particulière de la 
Présidence française. La protection des Services sociaux d’intérêt général 
aurait mérité bien plus. Il n’est que temps de dépasser le stade de la 

                                                 
4 Séminaire de AFCCRE - « Quel cadre européen pour les services publics locaux ? ».  
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réflexion, alors que la Commission européenne a rendu public, le 
2 juillet 2008, le premier rapport sur la situation des SSIG en Europe. 

 
 

Nous regrettons que la Présidence française n’ait pas tout mis en 
œuvre pour concrétiser un objectif que ses représentants ont dit, jusqu’ici, 
partager. Les menaces qui pèsent sur le système économique et qui risquent 
de remettre en cause le modèle social donnent un caractère encore plus 
actuel à cette proposition. 
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PROPOSITION DE RÉSOLUTION 
 
 

Le Sénat, 
 
Vu l’article 88-4 de la Constitution, 
 
Vu l’article 2 du Traité sur l’Union européenne sur les objectifs de 

cohésion économique et sociale, 
 
Vu l’article 16 du Traité sur l’Union européenne, 
 
Vu les deuxième et troisième alinéas de l’article 86 du Traité sur 

l’Union européenne, 
 
Vu l’article 14 du Traité sur le fonctionnement de l’Union 

européenne, 
 
Vu le protocole n° 9 du Traité de Lisbonne, 
 
Vu l’article 36 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 

européenne, 
 
Vu la résolution européenne du Sénat n° 89 (2004-2005) sur la 

proposition de directive du Parlement européen et du Conseil relative aux 
services dans le marché intérieur (E 2520) adoptée le 23 mars 2005, 

 
Vu la Communication de la Commission européenne du 

20 novembre 2007 « Un marché unique pour l’Europe du 21e siècle » 
accompagnant la communication intitulée « Les services d’intérêt général, 
y compris les services sociaux d’intérêt général : un nouvel engagement 
européen » (COM(2007) 725 final), 

 
Vu la Communication de la Commission européenne du 

23 octobre 2007 « Programme législatif et de travail de la Commission 
pour 2008 » (COM (2007) 640 final - E 3692), 

 
Vu la Communication de la Commission européenne du 

13 février 2008 « Stratégie annuelle pour 2009 » (COM (2008) 72 final), 
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Considérant que l’article 16 du Traité sur l’Union européenne 
souligne le rôle joué par les services d’intérêt économique général dans la 
« promotion de la cohésion sociale et territoriale de l’Union » et invite la 
Communauté et les États membres à veiller « à ce que ces services 
fonctionnent sur la base des principes et dans des conditions qui leur 
permettent d’accomplir leurs missions », 
 

Considérant que selon la déclaration du Conseil « Marché 
intérieur » du 28 septembre 2000, « l’application des règles du marché 
intérieur et de la concurrence doit permettre aux services d’intérêt 
économique général d’exercer leurs missions dans des conditions de 
sécurité juridique et de viabilité économique qui assurent entre autres les 
principes d’égalité de traitement, de qualité et de continuité des services », 

 
Considérant que l’Union européenne, par l’article 36 de la Charte 

des droits fondamentaux de l’Union européenne, reconnaît et respecte 
l’accès aux services d’intérêt économique général pour promouvoir la 
cohésion sociale et territoriale de l’Union, 

 
Considérant les conclusions des Conseils européens de Barcelone 

et de Laeken par lesquels les États membres de l’Union européenne se sont 
engagés à adopter une directive-cadre sur les services d’intérêt général, 

 
Considérant que ces conclusions constituent une base légale 

suffisante pour mener à bien ce projet essentiel qui participe pleinement à 
la réalisation des objectifs de solidarité mais aussi de cohésion économique 
et sociale, 

 
Considérant que l’article 14 du Traité sur le fonctionnement de 

l’Union européenne et le protocole n° 9 du Traité de Lisbonne sur les 
services publics offrent désormais une base juridique claire pour l’adoption 
d’une législation cadre, 

 
Considérant que le Sénat par sa résolution n° 89 (2004-2005), 

adoptée le 23 mars 2005, sur la proposition de directive du Parlement 
européen et du Conseil relative aux services dans le marché intérieur, a 
appelé la Commission européenne « à formuler une proposition 
d’instrument juridique communautaire relatif aux services d’intérêt 
économique général », 

 
Considérant que le rapport du Conseil économique et social du 

17 avril 2008 insiste sur la nécessité de préserver les spécificités des 
services sociaux d’intérêt général,  
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Considérant que la Présidence française n’a pas retenu cette 
initiative comme un élément essentiel pour la défense d’une Europe sociale 
dont elle avait pourtant affirmé qu’elle devait être la priorité de l’année 
2008, 

 
Considérant l’insuffisance des mesures proposées par les Etats 

membres au nom de l’Union européenne pour répondre aux conséquences 
des crises économique et sociale qui frappent aujourd’hui de plein fouet les 
citoyens européens,  

 
Considérant qu’une garantie accrue des services d’intérêt général 

contribuerait à renforcer la solidarité et la cohésion sociale dont les 
citoyens européens ont aujourd’hui besoin, 

 
Considérant que toutes les incertitudes juridiques européennes 

concernant les services d’intérêt général doivent être levées, 
 

Regrette l’absence de proposition de directive-cadre sur les services 
d’intérêt général :  

 
- dans la stratégie politique de la Commission européenne pour 

l’année 2009 ; 
- dans l’ « Agenda social renouvelé » 2010-2015 ; 
- dans le bilan de la Présidence française, 

 
Demande à la Commission européenne de prendre des initiatives en 

vue de conforter le statut des services d’intérêt général ; 
 
Demande l’inscription dans la stratégie politique la Commission 

européenne pour l’année 2009 de l’examen d’une directive-cadre sur les 
services d’intérêt général ; 

 
Demande que, dans la perspective du renouvellement de la 

Commission européenne au 1er novembre 2009, soit créé un poste de 
Commissaire européen chargé des services publics qui serait le garant de 
leur prise en compte dans toutes les politiques communautaires, de leur 
niveau de qualité et de leur bon fonctionnement. 

 
 


	EXPOSÉ DES MOTIFS
	PROPOSITION DE RÉSOLUTION


<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /All
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Warning
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJDFFile false
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /LeaveColorUnchanged
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments false
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /Description <<
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000500044004600206587686353ef901a8fc7684c976262535370673a548c002000700072006f006f00660065007200208fdb884c9ad88d2891cf62535370300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef653ef5728684c9762537088686a5f548c002000700072006f006f00660065007200204e0a73725f979ad854c18cea7684521753706548679c300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /FRA <>
    /ITA <>
    /JPN <>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020b370c2a4d06cd0d10020d504b9b0d1300020bc0f0020ad50c815ae30c5d0c11c0020ace0d488c9c8b85c0020c778c1c4d560002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken voor kwaliteitsafdrukken op desktopprinters en proofers. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /PTB <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents for quality printing on desktop printers and proofers.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /NoConversion
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /NA
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure true
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles true
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /NA
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /LeaveUntagged
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


